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PROCES   VERBAL  
Relevé des délibérations du Conseil Municipal 

 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt mars à dix-huit heures trente minutes. 
Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de CHAMBON SUR LAC, sous la présidence de 
M. Emmanuel LABASSE 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Emmanuel LABASSE, Estel BOUCHE, Pauline BOUCHEREAU, Sylvain CREGUT, Pascal FOURNIER, Camille MARTIN, Frédéric ROUX, 
Baptiste SIMON, Théo TALANDIER DE L’ESPINASSE, Daniel VAUZEILLES. 
 
ÉTAIT ABSENT / EXCUSÉ : Amélie PANCRACIO (pouvoir donné à Sylvain CREGUT) 
 
 

 
Secrétaire de séance : Daniel VAUZEILLES 
Nombre de Conseillers : En exercice : 11 – Présents : 10 - Votants : 11 
Pouvoirs donnés : Amélie PANCRACIO (pouvoir donné à Sylvain CREGUT) 
Convocation : 12.03.2025 

Le quorum étant atteint, le conseil peut délibérer. 
 

 
 
 
01.20.03.2025  – HORODATEURS - MODIFICATION PERIODE DE STATIONNEMENT PAYANT  et DEVIS FLOWBIRD 

Le Conseil Municipal décide de modifier les périodes où le stationnement sera payant au parking P1 et sur la contre allée du Lac 
Chambon, ainsi qu’au parking de Chaudefour, les horaires et tarifs restant les mêmes que ceux indiqués dans la délibération 
02.21.04.2022. 

Monsieur le Maire propose le principe suivant :  

- Stationnement payant du  1
ER

 mai au 30 septembre tous les jours chaque année,  suppression des autres périodes 
payantes.  

- Horaires inchangés : pour rappel : 

o Au Lac : de 10h à 18h 

o A Chaudefour : De 7h à 19h 

- Tarifs inchangés : voir délibération 02.21.04.2022 
 

Le devis de Flowbird pour effectuer cette modification s’élève à 2.140,80 € TTC. 

 

Ouï l’exposé de son Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide à la majorité des votants avec 3 voix contre, 7 
voix pour et 1 vote blanc :  

- D’autoriser la modification des périodes de stationnement payant comme mentionné ci-dessus ; 

- De maintenir les tarifs et les horaires tels que ci-dessus mentionnés ; 

- De valider le devis de Flowbird et d’habiliter Monsieur le Maire à signer tout autre document afférent à l’affaire ci-
dessus mentionnée. 

 
 
 
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02.20.03.2025  – VOTE DES TAUX DE FISCALITE DIRECTE LOCALE POUR 2025 

Monsieur le Maire rappelle que conformément aux dispositions de la loi n°80-10 du 10 janvier 1980 modifiée, le Conseil 
Municipal doit fixer pour l’année 2025, les taux d’imposition des trois taxes directes locales de la commune. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°80-10 du 10 janvier 1980 modifiée, 
Vu le Code Général des Impôts et notamment les articles 1407 et suivants, 1636 B sexies et suivants, et 1639 A, 
Vu la loi de finances pour 2024 n°2023-1322 du 29 décembre 2023 et notamment l’article 151, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de fixer les taux de fiscalité directe locale pour l’année 2025  de la manière 
suivante : 
- taux de taxe foncière sur les propriétés bâties : 35,38 % 
- taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties : 44,48 % 
- taux de taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à la résidence principale : 
11,67 % 
et d’autoriser le/la Maire ou son représentant, à signer tout document relatif à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 
03.20.03.2025  – TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC – REFECTION ECLAIRAGE PUBLIC IMPASSE DES RIVES 

M. le Maire fait part du courrier de Territoire d’énergie relatif à la réfection de l’éclairage public Impasse des Rives et, ainsi à 
la nécessité d’établir une convention exprimant les accords concordants du Comité Syndical et du Conseil Municipal sur le 
montant du fonds de concours à verser. La part communale de ces travaux s’élèverait à 7.201,20 € TTC. 

 
Ouï l’exposé de son Maire, et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide :  
 

 D’accepter les termes de la convention de financement de travaux d’Eclairage Public d’intérêt communal entre le 
Comité Syndical Territoire d’énergie du Puy de Dôme et la commune de Chambon sur Lac ; 

 Que la part communale des travaux soit prévue sur le budget 2025.  
 

Donne tous pouvoirs à son Maire, M. Emmanuel LABASSE, afin de signer tous documents relatifs à cette affaire citée ci-dessus 
en objet. 
 
 
04.20.03.2025  – APPROBATION DE L’ASSIETTE DE COUPE 2025 POUR LES FORET RELEVANT DU REGIME FORESTIER 

M. Le Maire donne lecture au conseil municipal du programme de coupe proposé pour l’année 2025 par l’Office National des 
Forêts pour les forêts relevant du régime forestier, proposition jointe à la présente délibération. 
M. Le Maire explique au conseil municipal que les modes de ventes à l’ONF ont évolué depuis le 01/01/2019. Les ventes par 
adjudication ou appels d’offre prennent désormais la forme de ventes publiques de gré à gré par soumissions avec mise en 
concurrence. 
 
Les ventes de gré à gré hors ventes publiques (ventes « simples ») restent également en vigueur, pour pouvoir commercialiser 
des lots de faible valeur ou restés invendus. 
Ouï le discours de M. Le Maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré décide : 
 

1- Assiette des coupes 

- d’accepter la proposition de coupe supplémentaire comme mentionnée à la proposition jointe à la présente 

délibération. 

2- Destination des coupes et mode de vente 

- d’accepter la destination de coupe comme mentionnée à la proposition jointe à la présente délibération. 

 
Président      Secrétaire de séance 

            Emmanuel LABASSE           Daniel VAUZEILLES 


